
A la 69énte s&ance plêniètx de 5a txente-qwtriéme sewicm, le 
15 novembre 1979, S.” Assemblée gén6rale a edsptC la résolution 34124, fnkitulée 
*Application du Programm paur Xa LIécennia de la futte contre le racfsme et la 
disct iarittation raciale”*. Le paragraphe 4 de l’amexe intikul& Vmgrame 
d’activitds à entreprendre au cours de la seconde wftfé de la Et&cennie de la lutte 
contre le racismz et la dfscriminrrition raciale*, est libell& cmme suit : 

‘Le Conseil de sécuritb est prié d’envisager d’urgence la @usstbilitd 
d'impcwx des sanctions ccmplétes et obligatofres, conform&ment au 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies I contre le r&gime d’apartheid de 
1 (Afrique du Sud et las régi imes racistes d @Afrique australec et en 
particulier : 

3 La ceesatian de toute coliaboratian avec l.*Afrique du Sud dans le 
domaine nucléaire; 

!2 LFinterdictfon de toute assistance QU collaboration technique pour 
la fabrication d’armes et de faurnitures militaires en Afrique du Sud; 

!!Y Lt interdictioa de tous les prêts & 1’AEr ique du Sud et oie tous les 
investissements dans ce pays et la cessation de Uuée praomstfan du caramerce 
avec l’Afrique du Sud; 

2) L’embargo sur les livraisons à 1”Afrique du Sud de p&rsle, pr&uits 
gé?roliers et autres praduiés de base dfimpartance strat6glque.N 
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* Non reproduite dans le prkent document; pour Pe texte int&gralt voir le 
daxment A/~/31/24. 


